

PARTICIPEZ A LA SEMAINE DU 

DEVELOPPEMENT DURABLE 2012 !

La Semaine du Développement Durable : 10 ans déjà !

La SDD, organisée chaque année du 1er au 7 avril, est désormais un rendez-vous majeur très attendu. L’objectif de cette opération est de sensibiliser les Français aux enjeux du développement durable et d'inciter chacun à adopter des comportements plus responsables.
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En 2012 : soyons tous consom’acteurs !

Cette année, l ‘accent est mis sur l’information aux citoyens. L’objectif est d’inciter nos concitoyens à devenir des consom’acteurs éclairés grâce à la mise en lumière des repères favorisant l’achat/investissement durable : affichage environnemental, ecolabels, guide des allégations environnementales, reconnu Grenelle environnement, étiquettes énergies, étiquette COV...

Au-delà de cette thématique, la SDD est une opportunité pour chacun de valoriser les changements de comportements. Toutes les opérations ou manifestations faisant la promotion de mesures pérennes et/ou initiatives en faveur du développement durable peuvent être labellisées dans le cadre de l’appel à projets.
L’appel à projets est lancé : vous pouvez vous inscrire jusqu’au 22 mars 2012, en remplissant le formulaire d’inscription sur le site www.semainedudeveloppementdurable.gouv.fr
Afin de relayer l’appel à projet de la semaine du développement durable 2012 sur vos propres supports, un kit de communication sera disponible début mars sur le site « agissons » . En attendant, vous pouvez dores et déjà relayer les bannières (disponibles sur le sites agissons), invitant les porteurs de projets à s’inscrire et télécharger logo de la semaine.

Pour plus d’infos, consultez le site www.semainedudeveloppementdurable.gouv.fr
Vous souhaitez participer ?





Organisez une ou plusieurs manifestations valorisant un changement de comportements, dans différents domaines : consommation ; emplois verts / formations ; ville durable ; énergie ; déchets ; habitat ; transports, biodiversité ; alimentation ; eau ; tourisme / loisirs ; sport ; responsabilité sociétale des entreprises…





Inscrivez-vous en remplissant le formulaire sur le site � HYPERLINK "http://www.agissons.developpement-durable.gouv.fr/Tous-les-ans-un-appel-a-projets" �http://www.agissons.developpement-durable.gouv.fr/Tous-les-ans-un-appel-a-projets��Si votre formulaire est validé, votre manifestation apparaîtra dans le programme national. 





Un kit de communication sera disponible en téléchargement sur le site �HYPERLINK "../../AppData/Local Settings/Temp/notes6030C8/www.semainedudeveloppementdurable.gouv.fr"��www.semainedudeveloppementdurable.gouv.fr � en mars.





Vous recevrez par voie postale début mars, à l’adresse de votre structure, un kit d’affiches pour annoncer votre ou vos événements.












Contact :  01 40 81 76 34 - semainedudeveloppementdurable@developpement-durable.gouv.fr

